
   Les débouchés

Grâce à la polyvalence du BPJEPS MAPS, nos stagiaires diplômés pourront exercer leurs fonctions au sein de diverses 
structures publiques ou privées : associations sportives, collectivités territoriales, freelance…

   Objectifs et modalités pédagogiques
La formation se déroule sur un volume horaire de 616 heures en organisme de formation pendant 14 mois, à raison 
d’une à deux semaines de formation par mois, hors vacances scolaires (zone A).
Elle s’organise autour de 3 blocs de compétences :

   La certification

La validation des 3 blocs de compétences se fait au cours de la formation, conformément aux recommandations de 
la DRAJES, sous forme de réalisation de dossiers, soutenances, évaluations pédagogiques et techniques sur le terrain.
Pour chaque épreuve, les membres des commissions transmettent les documents d’évaluation au jury régional 
DRAJES afin que celui-ci puisse statuer en fin de formation.

   Le contenu de la formation
L’éducateur sportif titulaire du BPJEPS Multi-Activités 
Physiques ou Sportives pour tous est un professionnel 
polyvalent du sport. Sa mission principale est de favoriser 
la pratique d’activités physiques et sportives accessibles 
à tous les publics, quels que soient l’âge, le niveau ou 
la condition physique. Afin d’assurer l’encadrement 
d’activités pluridisciplinaires, l’éducateur sportif devra 
notamment :
•	 Encadrer tout public en sécurité, dans tout lieu et 

toute structure ;
•	 Mettre en œuvre des projets d’animation s’inscrivant 

dans le projet de la structure ;
•	 Concevoir et planifier des cycles d’animation ou 

d’apprentissage ;
•	 Créer des supports de communication sur les projets 

et activités de sa structure.  
Nous tenons qu’ils inscrivent leurs actions en suivant 
les valeurs fondamentales de l’éducation populaire.

BP JEPS Spécialité « Éducateur Sportif »
Mention « Multi-activités physiques ou 
sportives pour tous » Code RNCP : 

Code diplôme : 
Siret : 331 320 507 000 14

 N° de déclaration organisme de formation : 54 86 00 202 86

BC 1 : Concevoir et mettre en oeuvre 
des projets d’animation dans le cadre 

de l’orgnaisation de travail d’une 
structure du champ du sport ou de 

l’animation

BC 2 : Valoriser les activités et les 

projets d’une structure du sport 

ou de l’animation

BC 3 : Concevoir, animer en sécurité 
et évaluer des séances et des cycles de 

découverte, d’initiation et d’apprentissage 
des activités physiques ou sportives dans le 

cadre du projet et de l’organisation de travail 
de la structure
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   Les conditions d’accès à la formation

•	 Être âgé(e) d’au moins 18 ans ;
•	 Disposer d’une attestation de formation de base aux premiers secours (PSC1, SST…) ;
•	 Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique « de Multi-activités physiques ou

sportives pour tous » datant de moins d’un an à la date d’entrée en formation ;
•	 Valider les tests d’exigences préalables : test navette « Luc Léger » et test d’habileté motrice

(voir date des TEP diffusés par la DRAJES) ;
•	 Disposer d’une structure d’alternance et d’un financement de formation

   L’entretien de validation de candidature

Le candidat au BP JEPS MAPS réalisera :
•	 Une épreuve écrite sur des questions portant sur ses connaissances d’activités physiques et sportives pour tous ;
•	 Un entretien professionnel de 30 minutes sur les motivations, les connaissances, le parcours et

l’expérience professionnelle. La question du financement et de la situation d’alternance sera abordée ;

   La poursuite de parcours

Le titulaire du BPJEPS « Multi-activités physiques ou sportives pour tous » peut poursuivre son parcours de 
formation sur un autre BPJEPS, sur une formation de niveau supérieur (DEJEPS ou DESJEPS), sur un certificat de 
spécialisation ou un « Certificat Complémentaire de Direction d’Accueil Collectif de mineurs ».
Plusieurs de ces formations sont dispensées au CPA Lathus.

   Le coût

Devis établi en fonction des profils (nous consulter).
La formation est accessible en apprentissage, les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’employeur.

   Les dates clés 

Journées d’entretien de validation : Août et septembre 2026.
Formation du 21 septembre 2026 au 19 novembre 2027. Contact au CPA Lathus

Virginie Grousset
Coordinatrice de formation

v.grousset@cpa-lathus.asso.fr
05 49 91 87 14

Contact à PSL
Nathan PINEAU

Coordinateur de formation
nathan.pineau@profession-sport-loisirs.fr

06 10 20 99 15

Référent Handicap 
Olivier Picard 

o.picard@cpa-lathus.asso.fr

Les + de la formation :

• Suivi personnalisé et accompagnement à la recherche 
de financement / structure d’alternance
• Semaines externalisées
• Hébergement possible à proximité
• Restauration sur place
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